
Pour les habitants de la CAPM, 
l’entrée à la plage est GRATUITE
Conditions :
•	 Présentation d’un justificatif de domicile 

(1 par famille)
•	 Présentation d’une pièce d’identité 

(carte nationale d’identité ou passeport) 

Bracelet à retirer à partir du 15 juin 
dans les lieux suivants (aux horaires 
habituels) : Hôtel de Ville et centres sociaux 
de la Ville de Meaux 
Vous pouvez également retirer 
votre bracelet :
Au chalet d’accueil de la plage, dès 
l’ouverture le 5 juillet de 11 h à 19 h – 7j/7

Pour les visiteurs extérieurs 
à la CAPM, l’entrée à la plage 
est PAYANTE
Achat du bracelet journalier :
Uniquement au chalet de la plage
De 11 h à 19 h – 7j/7 

Tarifs :
8 € : adultes et enfants de plus 
de 10 ans
5 € : enfants de 4 à 10 ans

COMMENT ACCÉDER
À LA PLAGE DE MEAUX CET ÉTÉ ?

BRACELET D’ACCÈS OBLIGATOIRE

Renseignements
01 83 69 01 60

www.ville-meaux.fr


